
Quelle est la durée légale de la période d'essai pour un salarié
titulaire d'un CATP ou DAP au Luxembourg ?

Réponse courte

La période d'essai pour un salarié titulaire d'un CATP ou DAP est légalement fixée à 3 mois. Cette durée est

impérative et ne peut être ni augmentée ni diminuée par accord entre les parties, sauf prolongation automatique en

cas de suspension du contrat.

La clause d'essai doit impérativement figurer par écrit dans le contrat de travail individuel, au plus tard au moment de

l'entrée en service du salarié. À défaut d'écrit, la période d'essai est nulle et le contrat est considéré comme définitif

dès le premier jour. Toute clause prévoyant une durée différente est nulle de plein droit pour la partie excédant ce

plafond.

En cas de suspension du contrat pour maladie ou autre cause légitime, la période d'essai est automatiquement

prolongée d'une durée équivalente à celle de la suspension, sans pouvoir excéder un mois supplémentaire. La

résiliation pendant l'essai requiert le respect d'un préavis de 3 jours calendaires si la durée accomplie est inférieure à

2 mois, et de 6 jours calendaires entre 2 et 3 mois. La notification doit se faire par lettre recommandée ou contre

récépissé.

Définition

La période d'essai constitue la phase initiale du contrat de travail pendant laquelle l'employeur évalue les

compétences professionnelles du salarié en situation réelle, et le salarié apprécie si le poste correspond à ses

attentes. Elle est strictement réglementée par le Code du travail luxembourgeois qui prévoit des durées différentes

selon le niveau de qualification.

Conditions d’exercice

La validité de la période d'essai pour un titulaire CATP/DAP est soumise à plusieurs conditions fixées par le Code du

travail.
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Condition Contenu

Forme Clause écrite obligatoire dans le contrat, au plus tard lors de l'entrée en service

Durée 3 mois maximum, applicable aux CDI et CDD

Absence d'écrit Période d'essai nulle — contrat considéré comme définitif dès le 1er jour

Clause dérogatoire Nulle de plein droit pour toute durée excédant 3 mois

Suspension Prolongation automatique en cas de maladie ou cause légitime, dans la limite d'1 mois

Modalités pratiques

Le décompte de l'essai débute le premier jour de travail effectif. Les modalités de rupture et les délais de préavis sont

fixés par l'article L.121-5.

Étape / Situation Règle applicable

Début de l'essai Premier jour de travail effectif

Suspension légale Prolongation de la durée de suspension, dans la limite d'1 mois

Préavis si < 2 mois accomplis 3 jours calendaires

Préavis si 2 à 3 mois accomplis 6 jours calendaires

Notification de rupture Lettre recommandée ou contre récépissé obligatoire

Début du délai de préavis Le jour de la notification

Pratiques et recommandations

Vérifier rigoureusement les diplômes avant de fixer la durée d'essai et rédiger une clause d'essai claire et précise

dans le contrat. Il convient de mettre en place un processus d'évaluation formalisé pour documenter les éventuels

manquements professionnels.

Respecter scrupuleusement les délais de préavis et conserver les preuves de notification en cas de rupture. La

traçabilité des échanges et des décisions est indispensable pour limiter les risques de requalification du contrat en

engagement définitif.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-5 du Code

du travail

Durée impérative de 3 mois pour les titulaires de CATP/DAP, prolongation automatique en

cas de suspension, délais de préavis applicables

Art. L.121-4 du Code

du travail
Forme écrite obligatoire de la clause d'essai ; nullité en l'absence d'écrit

Art. L.121-6 du Code

du travail
Modalités de rupture pendant l'essai, formalités de notification

Le non-respect de la durée légale de 3 mois ou des formalités de rupture expose l'employeur à un risque de requalification en contrat

définitif et à d'éventuelles sanctions pour licenciement abusif devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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